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COMPTE RENDU DE LA REUNION du 11 mars 2019 
 

L’an deux mille dix-neuf et le onze mars à 20 Heures 30, le conseil municipal de Pujols sur Ciron, convoqué le 

5 mars 2019, s’est réuni à la mairie sous la présidence de M. Dominique CLAVIER, maire. 
    

Etaient présents : 

Mme et M. les adjoints : Mme DARMAILLACQ, M. GUERRERO 

Mmes et M. les conseillers : Mmes GERVASONI, LAMOTHE, MELIN, PUCHAES, MM. MOTHES, PAINEAU, 

PARKER, THUAULT, THUILLIEZ 

 

Avait donné pouvoir : Mme NADEAU à M. CLAVIER 

 

Etait excusé : M. PALLU 
 

ORDRE DU JOUR : 

- compte rendu du conseil municipal du 21 janvier 2019 

- compte administratif 2018 

- compte de gestion 2018 

- affectation du résultat 2018 

- débat sur l’orientation budgétaire 

- délibération pour la 1ère participation du SIRP de l’année 

- PLUi 

- cahier de doléances 

- validation de services pour la retraite d’un ancien agent de la commune 

- questions diverses 
 

Documents déjà envoyés par mail : 

- compte rendu du conseil municipal du 21 janvier 2019 

- compte administratif 2018 

- affectation du résultat 2018 

- tableau des résultats de 2009 à 2018 

- tableau des remboursements emprunts de 2018 à 2022 

- note de la CDC concernant le PLUI 
 

Est désignée secrétaire de séance : Mme DARMAILLACQ assistée de Mme LEY Florence. 
 

Aucune remarque n’ayant été formulée sur le compte rendu du conseil municipal du 

21 janvier 2019, il est signé par tous les membres présents et représentés. 

 

1) Compte administratif 2018 

Le maire donne la parole à M. Michel GUERRERO, maire-adjoint, désigné président afin 

qu’il présente le Compte Administratif 2018. Ce document est explicité dans tous ses détails. 

Après échanges avec les conseillers présents, le maire quitte la salle au moment du vote. 
 

DELIBERATION 

Le conseil municipal, réuni en session ordinaire, sous la présidence de M. Michel 

GUERRERO, délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2018 dressé par 

M. Dominique CLAVIER, maire, après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions 

modificatives de l’exercice considéré : 

- Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, 

- Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des 

comptabilités annexes, les identités de valeur avec les indications du compte de 

gestion relative au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au 

fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits 

portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

- Reconnaît la sincérité des restes à réaliser, 

- Arrête les résultats définitifs, 

- Adopte le Compte Administratif 2018. 

 

VOTE : unanimité 
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2) Compte de gestion 2018 

Le maire reprend la présidence. 

Il explique que le compte de gestion est tenu par le trésorier, M. MAXIMILIEN et que ce 

compte présente les mêmes sommes que le compte administratif. 

 

DELIBERATION 

Le conseil municipal, 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2018 et les décisions modificatives 

qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses 

effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de 

mandats, le compte de gestion dressé par les receveurs accompagné des états de 

développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes 

à recouvrer et l’état des restes à payer ; 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2018 ; 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l’exercice 2017, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnancés et qu’ils ont procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il 

leur a été prescrit de passer dans leurs écritures ; 

1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2018 

au 31 décembre 2018 y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 

2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2018 en ce qui concerne les 

différentes sections budgétaires et budgets annexes ; 

3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

- Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2018, par les receveurs, visé 

et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 

VOTE : unanimité 

 

3) Affectation du résultat 2018 
 

DELIBERATION 
Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif 2018, 

Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2018, 

Constatant que le Compte Administratif fait apparaître : 
Résultat de fonctionnement : 

Résultat de l’exercice           39 477.29    excédent 

Résultat reporté de l’exercice antérieur       355 714.37    excédent 
       ____________________ 

Résultat de clôture à affecter        395 191.66    excédent 

 
Besoin réel de financement de la section d’investissement :   

Résultat de la section d’investissement de l’exercice   -   32 398.25     déficit 

Résultat reporté de l’exercice antérieur    +  19 108.62     excédent 
       ____________________ 

Résultat comptable cumulé      -  13 289.63     déficit 

 
Affectation du résultat de la section de fonctionnement : 

Dépenses d’investissement engagées non mandatées         5 536.00 

Recettes d’investissement à percevoir        
       

Besoin réel de financement       -  18 825.63    
 
Décide d’affecter à l’unanimité des membres présents ou représentés, le résultat 2018 de la façon suivante, 

  - en couverture du besoin réel de financement dégagé 

     de la section d’investissement           18 825.63     
  - en excédent reporté à la section de fonctionnement       376 366.03 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

D002: déficit reporté R002: excédent reporté 
 

376 366.03 € 

D001: solde exécution N-1 
 

13 289.63 € 

R1068 : excédent de 
Fonctionnement capitalisé 

18 825.63 € 
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4) Débat sur l’orientation budgétaire 

Le budget sera présenté lors du prochain conseil municipal. Toutes les recettes (dotations, 

3 taxes…) ne sont pas encore connues. 

Au niveau de la Taxe d’Habitation, l’incertitude concernant cet impôt interpelle les élus : 

l’Etat devrait compenser cette taxe mais comment et pour quel montant ? 

Pour 2019, plusieurs investissements sont à l’étude : 

- agrandissement du columbarium : seulement 3 cases sont disponibles. Il est nécessaire 

de prévoir cette opération d’un montant d’environ de 7 000 euros (10 cases). 

- remise en état de la route de Ripaille : depuis 2019, la compétente voirie de la CDC a 

été modifiée, seule la voirie d’intérêt communautaire est à sa charge. La route de 

Ripaille n’étant pas d’intérêt communautaire, il revient à la commune d’y effectuer des 

travaux de remise en état. 

- aménagement du bar de l’espace P. Coillot : rideaux métalliques, aménagement du 

comptoir, travaux plomberie et électriques pour un total d’environ de 12 500 € T.T.C. 

- travaux dans la salle à côté de la mairie dans la perspective d’un agrandissement de 

l’école. 

- renouvellement du rideau de scène du foyer rural. 

Au-delà de ces investissements, le conseil évoque les investissements à étudier pour les 

années à venir notamment des équipements de loisirs, de préférence à destination de la 

jeunesse, ou encore la création d’un pôle santé, sous réserve d’attirer des praticiens. 

 

 

5) délibération pour la 1ère participation du SIRP de l’année 

Le maire informe les élus qu’en début d’année, nous recevons un titre pour la 

1ère participation du SIRP de l’année. Or sur les statuts rien n’est précisé concernant cette 

participation. Les 2 trésoriers (Langon et Cadillac) demandent d’acter sur une délibération que 

la 1ère participation de l’année soit égale à celle de la 4ème participation de l’année précédente. 

 

DELIBERATION 

Afin que le SIRP puisse réaliser ses dépenses de début d’année, 

Le conseil municipal 

ACCEPTE, 

que le SIRP émette le titre de participation du 1er trimestre avant l’établissement des budgets 

SIRP et commune. 

La participation du 1er trimestre de l’année N sera égale à la participation du 4ème trimestre de 

l’année N-1.      

 

VOTE : unanimité 

 

 

6) PLUi 

Le document de travail émanant de la CDC remis aux élus présente une vue générale des 

constructions nouvelles sur la période 2016-2018. Il apparaît très nettement une dichotomie 

des communes rurales (Pujols est classé comme telle. Sur 27 communes de la CDC, 12 sont 

répertoriées comme communes rurales). Pujols et Saint-Michel de Rieufret présentent un taux 

d’évolution élevé. La pertinence de notre classement est discutable. Le conseil municipal 

devra être très attentif à ce point lors des prochaines étapes, sous peine de voir nos droits à la 

construction bloqués. 

Le maire confirme que l’approbation du PADD est prévue pour le début d’année 2020. Il 

pense que le PLUi pourrait être voté fin 2022. 

Les administrés sont invités à faire état de leur desiderata sur le PLUi soit à la mairie, soit à 

la CDC. 
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7) Cahier de doléances 

 Le maire fait part aux élus que : 

- 7 contributions ont été déposées 

- le cahier a été remis, comme demandé à Sous-préfecture le 21 février 2019. 

Une copie des contributions est conservée dans les archives de la commune. Elles sont 

consultables. 

 

 

8) Validation de services pour la retraite d’un ancien agent de la commune 

Le maire informe les élus de la réception d’un courrier de la CNRACL (caisse de retraite des 

fonctionnaires territoriaux) informant du décompte de contributions de validation de services 

d’un agent communal (non titulaire). Bien que l’agent ne soit plus aujourd’hui agent de la 

commune, il nous appartient de supporter la part employeur (contributions) en cas de 

validation de services effectués dans la commune en tant que contractuel (du 

5 septembre 1989 au 31 décembre 2000). Si l’agent confirme sa demande, nous devrons 

acquitter un montant de 27 513,80 euros. 

Le maire précise que la commune a déjà payé, depuis 2011, des validations de services pour 4 

agents, pour un montant total de 17 773,42 euros. 

 

 

9) questions diverses 

 

- frelons asiatiques 

Mme MELIN signale qu’un grand nombre de nids de frelons avaient été détectés sur la 

commune et ont été détruits. Pour autant, cette problématique devra faire l’objet d’un suivi 

attentif et il n’est pas exclu qu’il faille engager des moyens pour freiner le développement de 

ces insectes nuisibles 

Suite à l’initiative de M. CHAUDIERES, une opération pour éradiquer les frelons asiatiques 

est en cours. Les administrés ont reçu dans leur boîte aux lettres un prospectus expliquant le 

piégeage de ces insectes nuisibles. 

Les élus souhaitent que les administrés soient nombreux à participer à cette opération. 

 

- travaux 

Les travaux de renouvellement de conduite d’eau route du Tursan sont terminés ce jour 

même, ceux de la route de l’Arec le seront d’ici une semaine après un retard de quelques jours 

suite au mauvais temps. 

 

- SISS 

M. MOTHES précise que suite au courrier évoqué lors du précédent conseil municipal une 

réunion d’information SISS, Syndicat Intercommunal du Secteur Scolaire (avec tous les 

délégués des communes) – Région Nouvelle Aquitaine sera organisée. 

La Région a trouvé une bonne gestion du SISS. 

 

 

Séance levée à 22h45. 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION du 15 avril 2019 
 

L’an deux mille dix-neuf et le quinze avril à 20 Heures 30, le conseil municipal de Pujols sur Ciron, convoqué 

le 9 avril 2019, s’est réuni à la mairie sous la présidence de M. Dominique CLAVIER, maire. 
    

Etaient présents : 

Mme et M. les adjoints : Mme DARMAILLACQ, M. GUERRERO 

Mmes et M. les conseillers : Mmes GERVASONI, LAMOTHE, MELIN, PUCHAES, MM. MOTHES, THUAULT, 

THUILLIEZ 
 

Avait donné pouvoir : Mme NADEAU à M. CLAVIER 
 

Etait excusé : M. PAINEAU 
 

Etaient absents : MM. PALLU, PARKER. 
 

ORDRE DU JOUR : 

- compte rendu du conseil municipal du 11 mars 2019 

- délibération pour les participations du SIRP 

- délibération pour le remboursement des emprunts du SIRP 

- délibération pour la convention SPA 

- étude des subventions 2019 pour les associations 

- vote du taux des 3 taxes directes locales 

- vote du budget 2019 

- convention avec un berger 

- permanence pour les élections européennes 

- questions diverses 
 

 

Documents déjà envoyés par mail : 

- compte rendu du conseil municipal du 11 mars 2019 

- tableau de préparation des subventions 2019 pour les associations 

- projet du budget 2019 
 

Est désignée secrétaire de séance : Mme DARMAILLACQ assistée de Mme LEY Florence. 
 

Aucune remarque n’ayant été formulée sur le compte rendu du conseil municipal du 

11 mars 2019, il est signé par tous les membres présents et représentés. 

 

1) délibération pour les participations du SIRP 

Vu la délibération concernant la participation du SIRP prise lors du dernier conseil et vu que 

la commune vote son budget début avril (tout comme le SIRP) seul le 1er titre de participation 

pourrait être émis. 

Afin que le SIRP puisse régler ses factures du 1er semestre, il est nécessaire de rajouter le 

2ème titre de participation (2ème trimestre) sur la délibération. 
 

DELIBERATION 

 

ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION DU 11 MARS 2019 

 

Afin que le SIRP puisse régler ses dépenses du 1er semestre, 

Vu que le conseil municipal vote son budget début avril, tout comme le SIRP, 

Le conseil municipal 

ACCEPTE, 

que le SIRP émette les titres de participation des 1er et 2ème trimestres avant l’établissement 

des budgets SIRP et commune. 

Les participations des 1er et 2ème trimestres de l’année N seront, chacune égale à la 

participation du 4ème trimestre de l’année N-1. 

La régularisation correspondant au budget de l’année N sera effectuée sur les participations 

des 3ème et 4ème trimestres.      

 

VOTE : unanimité 
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2) délibération pour le remboursement des emprunts du SIRP 

 

DELIBERATION 

Le conseil municipal 

ACCEPTE, 

qu’un titre de participation correspondant au montant des remboursements (capital + intérêts) 

effectués par le SIRP pour la construction de l’école maternelle de Pujols sur Ciron sera établi 

à destination de la commune de Pujols sur Ciron. 

Ce titre sera émis en début d’année, avant l’établissement du budget communal et de celui du 

SIRP. 

Pour les années 2019 à 2026, le montant est : 

      
 CREDIT AGRICOLE M.S.A. TOTAUX 

amort. intérêts totaux amort. intérêts totaux amort. intérêts totaux 

2019 10 345.98 4 846.82 15 192.80 3 000.00  3 000.00 13 345.98 4 846.82 18 192.80 

2020 10 855.00 4 337.80  15 192.80 3 000.00  3 000.00 13 855.00 4 337.80 18 192.80 

2021 11 389.07 3 803.73 15 192.80 3 000.00  3 000.00 14 389.07 3 803.73 18 192.80 

2022 11 949.41 3 243.39 15 192.80    11 949.41 3 243.39 15 192.80 

2023 12 537.32 2 655.48 15 192.80    12 537.32  2 655.48 15 192.80 

2024 13 154.16 2 038.64 15 192.80    13 154.16 2 038.64 15 192.80 

2025 13 801.34 1 391.46 15 192.80    13 801.34 1 391.46 15 192.80 

2026 14 480.28    712.43 15 192.71    14 480.28 712.43 15 192.71 

 

VOTE : unanimité 

 

3) délibération pour la convention SPA 

Les animaux errants sur la commune sont emmenés à la SPA de Mérignac qui les prend en 

charge. 

La convention SPA est échue. L’indemnité forfaitaire était fixée à 0,40 € /habitant, sur la 

nouvelle convention, elle passe à 0,50 € / habitant. 

 

DELIBERATION 

Après explications de Monsieur le Maire, 

le Conseil Municipal, 

- accepte la convention de prise en charge des animaux, convention conclue à compter du 

1er juillet 2019 et pour une durée de 3 ans, renouvelable 2 fois par tacite reconduction, 

document annexé à la présente délibération 

et 

- donne délégation à Monsieur le Maire pour signer cette convention. 

 

VOTE : unanimité 

 

4) délibération pour l’attribution de subventions aux associations 

M. MOTHES souligne que la majorité des associations a déposé son dossier de demande de 

subvention. 

- « Les Amis de l’Arec » attende le chiffrage d’un broyeur plus puissant. Leur subvention sera 

examinée ultérieurement. 

- Afin d’encourager les jeunes sapeurs-pompiers, le maire contactera leur association qui avait 

par le passé sollicité la commune. Une subvention sera étudiée lors d’un prochain conseil.  

- Mme DARMAILLACQ propose 300 euros pour la Croix Rouge Française. 

- Pour l’ACPG (anciens combattants), M. MOTHES aimerait que des membres soient 

présents à une cérémonie de commémoration. 
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Au-delà des subventions, la commune participe au bon fonctionnement des associations au 

travers d’aides matériels divers et de prises en charge financières de certaines dépenses liées 

aux manifestations organisées. 

 

DELIBERATION 

Le conseil municipal, 

Après délibéré DECIDE de verser le montant suivant aux associations : 

 
ASSOCIATIONS 2018 demandes 2019 montants 

accordés 

INFORMATIQUE 1 500.00 1 500.00 1 500.00 

JUMELAGES 1 000.00 1 500.00 1 000.00 

COMITE FETES 1 500.00 2 000.00 1 500.00 

DETENTE LOISIRS AMITIE 1 000.00 1 000.00 1 000.00 

CHASSEURS 500.00  500.00 

A.C.P.G. 100.00  100.00 

CROIX ROUGE FRANCAISE 250.00  300.00 

       

                 TOTAUX   5 900.00 

 

Vote : unanimité 

 

5) vote du taux des 3 taxes directes locales 

 La dernière augmentation des taux des taxes date de 2007. 

Les élus s’étaient engagés à ne pas augmenter les taux durant ce mandat. 

En 2018, Pujols avait perçu 213 763 € pour les 3 taxes. En 2019, le produit estimé devrait être 

de 224 330 €. 

 

DELIBERATION 

Le conseil municipal décide de ne pas augmenter le taux des trois taxes directes. 

Pour l’année 2019, les taux sont votés ainsi : 

- TH  12,90 %  

- TFB  19,70 % 

- TFNB  38,44 % 

 

- Le produit attendu sera de 224 330 euros : 

- TH  111 585 

- TFB  100 214 

- TFNB    12 531 

 

VOTE : unanimité 

 

6) vote du budget 2019 

Le maire présente tous les articles fonctionnement et investissement (volets dépenses et 

recettes) du budget 2019. 

Dans les dépenses de fonctionnement, la participation au SIRP a augmenté ; elle s’élève à 

193 517 € (hors remboursement de l’emprunt école maternelle). 

A la question de Mme MELIN concernant l’éventuelle validation de service d’un agent pour 

27 000 €,  le maire répond qu’elle n’a pas été budgétisée car on ne connait ni l’échéance ni les 

conditions de règlement. En tout état de cause, la commune a la trésorerie pour faire face. 

Dans les recettes de fonctionnement, les recettes des dotations d’Etat s’élèvent à 132 877 € 

contre 143 910 €, soit une baisse de 8,3 %. 
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Les principales dépenses d’investissement sont : 

- réfection de la partie agglomération de la route de Ripaille : 20 787 € 

- renouvellement du rideau de scène du foyer rural   :   2 340 € 

- aménagement du bar de l’espace P. Coillot   : 13 000 € 

- agrandissement du columbarium     :   7 000 €. 

L’ensemble des dépenses sera autofinancé. Il ne sera fait appel à aucun emprunt. 

 

DELIBERATION 

Après explication des différents chapitres de la section fonctionnement et des différents 

programmes de la section d’investissement, le Conseil Municipal vote l’adoption du 

budget 2019. 

 

Le budget 2019 se résume ainsi : 

 

Section Fonctionnement : 867 853.03 euros 

Section Investissement : 389 764.30 euros 

 

VOTE : unanimité 

 

7) convention avec « La Ferme des Itinérants » 

Le maire informe les élus qu’il a été contacté par M. Sébastien GILLY, éleveur berger de « La 

Ferme des Itinérants » pour un projet agricole et écologique. Ce dernier a pour but la 

valorisation du territoire, l’entretien des berges du Ciron et des espaces naturels environnants 

de manière raisonnée et naturelle. Une convention signée entre les 2 parties (commune et « La 

Ferme des Itinérants » précisera les conditions dans lesquelles la commune autorisera le 

berger à faire pâturer son troupeau de brebis et de chèvres sur ses terrains. Pour Pujols, 

environ 5,5 ha peuvent être mis à disposition du berger. 

 

DELIBERATION 

Après explications de Monsieur le Maire, 

le Conseil Municipal, 

- accepte la convention avec la ferme des itinérants pour autorisation de pâturage, 

document annexé à la présente délibération, 

et 

- donne délégation à Monsieur le Maire pour signer cette convention. 

 

VOTE : unanimité 

 

8) permanence pour les élections européennes du 26 mai 2019 

Les élus se positionnent sur un créneau horaire. 

La secrétaire de mairie fera parvenir un tableau à tous les élus afin de s’inscrire dans les 

tranches horaires non complétées. 

 

9) ADELFA 

Le maire présente ADELFA : Association Départementale d’Etude et de Lutte contre Les 

Fléaux Atmosphériques 33 (grêle). 

La participation est de 100 € pour les communes de moins de 1 000 habitants. 

A l’unanimité, les élus acceptent de cotiser à cette association. 
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10) questions diverses 

- dossier de Squat de l’Aubarède 

Grands chais de France, propriétaire du château Saint-Robert, et donc du site incriminé a 

intenté une action en justice. Le tribunal a statué sur une évacuation. Le dossier est sur le 

bureau de la Préfète qui décidera des moyens à mettre en œuvre pour exécuter le jugement. 

 

- dossier famille LEMAN 

La famille LEMAN ne réside plus sur leur terrain classé en zone N du PLU. 

Le recouvrement des sommes dues à la commune (astreinte et article 681-1 du code de 

procédure pénale) reste à effectuer. 

 

- logement indigne 

Le maire signale que suite à la plainte d’un locataire, la commission de qualification du pôle 

départemental de lutte contre l’habitat indigne et le mal-logement a conclu que cette situation 

constitue une infraction au règlement sanitaire départemental. 

 

Ces désordres relèvent des pouvoirs de police du maire qui est chargé de prendre les mesures 

appropriées pour y mettre fin. 

 

- journée nature 

Mme MELIN et M. MOTHES informent les élus qu’il a été ramassé un peu plus de déchets 

même si les bords de route étaient plus propres. 

Le maire fait remarquer que l’agent technique passe régulièrement. 

Tous les conseillers remercient les participants. 

 

 

Séance levée à 22h15. 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION du 13 mai 2019 
 

L’an deux mille dix-neuf et le treize mai à 20 Heures 30, le conseil municipal de Pujols sur Ciron, convoqué le 

4 mai 2019, s’est réuni à la mairie sous la présidence de M. Dominique CLAVIER, maire. 
    

Etaient présents : 

Mme et M. les adjoints : Mme DARMAILLACQ, M. GUERRERO 

Mmes et M. les conseillers : Mme GERVASONI, MM. MOTHES, PARKER, THUAULT, THUILLIEZ 

 

Avaient donné pouvoir : Mme MELIN à M. MOTHES 

         Mme NADEAU à M. CLAVIER 

            Mme PUCHAES à Mme DARMAILLACQ 

 

Etait excusé : M. PAINEAU 
 

Etaient absents : Mme LAMOTHE, M. PALLU 
 

ORDRE DU JOUR : 

- compte rendu du conseil municipal du 15 avril 2019 

- délibération pour le FDAEC 

- étude des subventions 2019 pour les associations 

- permanence pour les élections européennes 

- questions diverses 
 

 

Document déjà envoyé par mail : 

- compte rendu du conseil municipal du 15 avril 2019 
 

Est désignée secrétaire de séance : Mme DARMAILLACQ assistée de Mme LEY Florence. 
 

Aucune remarque n’ayant été formulée sur le compte rendu du conseil municipal du 

15 avril 2019, il est signé par tous les membres présents et représentés. 

 

 

1) délibération pour le Fonds Départemental d’Aide à l’Equipement des Communes 

(FDAEC) 2019 

Le maire rappelle que le FDAEC (Fonds Départemental d’Aide à l’Equipement des 

Communes) est une subvention annuelle du Conseil Départemental destinée aux projets qui 

ne reçoivent pas d’autre aide de cette collectivité. Le maire précise que le montant du FDAEC 

2019 est sensiblement le même que celui de 2018 et propose d’affecter cette subvention pour 

les travaux de voirie « route de Ripaille ». 

   

DELIBERATION 
Monsieur le Maire fait part à ses collègues des modalités d’attribution du Fonds Départemental d’Aide 

à l’Equipement des Communes (FDAEC) votées par le Conseil Général dans le cadre du vote du 

budget 2019. 

La somme qui nous est attribuée est 12 045 euros. 

Après avoir écouté les explications de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal décide : 

 

- de réaliser en 2019, l’opération suivante : 

              H.T.      T.T.C. 
 

- travaux de voirie « route de Ripaille »                 17 322.00           20 786.40 

  

- de demander une aide financière :         

 - FDAEC           12 045.00 

 

- d’assurer le financement de la façon suivante : 

 - autofinancement (égal ou supérieur à 20 % du coût H.T. de l’opération)         8 741.40 

 

VOTE : unanimité 
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2) consultation du conseil municipal pour induire une demande auprès de la CDC afin de 

procéder à une révision mineure d’un point particulier du PLU de Pujols 

Le maire explique que le point n°7 du règlement des zones concernant l’implantation des 

constructions par rapport aux limites séparatives peut créer des situations de blocage. 

En effet ce point précise que sur les terrains non desservis par l’assainissement collectif, il 

n’est pas possible de construire sur une limite séparative. Une distance de 3 mètres minimum 

doit être respectée. Cette situation empêche souvent la construction de bâtiments annexes 

(garage). 

Pour donner de la souplesse, deux solutions pourraient être envisagées : 

1) la différenciation entre terrains desservis par l’assainissement collectif et les autres est 

supprimée. La construction devient possible sur une limite séparative partout. 

2) pour les terrains non desservis par l’assainissement collectif, la construction devient 

possible sur une limite séparative uniquement pour un bâtiment annexe et aucun cas 

pour une maison d’habitation. 

Après discussion, le conseil municipal à la majorité (deux abstentions : M. CLAVIER + 

pouvoir de Mme NADEAU) souhaite engager la réflexion sur la solution 1). 

Le maire adressera un courrier à la CDC dans ce sens, qui ensuite sollicitera l’avis de la 

DDTM sur la faisabilité de cette modification dans le cadre d’une révision simplifiée. 

 

3) délibération pour l’attribution de subventions aux associations 

M. MOTHES souligne que « Les Amis de l’Arec » a déposé son dossier de demande de 

subvention. Cette association envisage l’achat d’un nouveau broyeur (investissement de 

2 000 à 2 500 euros justifiant une demande subvention exceptionnelle de 400 euros) 

présentant deux avantages : 

- une capacité à broyer des branches plus grosses 

- une facilité de déplacement. Il n’est pas nécessaire de le monter sur une remorque. 

Il peut s’accrocher directement à un véhicule. 

L’association pense ainsi mieux répondre aux demandes des Pujolais. 

Il est rappelé qu’il est juste nécessaire d’adhérer à l’association moyennant une cotisation de 

10 euros pour pouvoir utiliser cet appareil. 

Après échange, le conseil décide de donner une suite favorable à cette demande et de porter à 

titre exceptionnel la subvention à 700 euros (300 euros en 2018). 

A la demande de MM. PARKER et THUILLIEZ, une information sur la possibilité 

d’utilisation du broyeur sera de nouveau communiquée aux Pujolais. 

 

DELIBERATION 

Le conseil municipal, 

 

Vu la demande présentée par l’association « Les Amis de l’Arec », le conseil municipal décide de 

verser à cette association une subvention exceptionnelle de sept cents euros (700 €). 

Cette aide sera imputée sur l’article 6574. 

 

VOTE : unanimité 

 

4) permanence pour les élections européennes du 26 mai 2019 

Le tableau des permanences 8h – 18h est complété. 

Le maire précise que les cartes électorales sont en cours de distribution. 
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5) questions diverses 

 

- pièges pour frelons asiatiques 

M. CHAUDIERES avait contacté le Maire pour que la commune finance l’achat de 

100 pièges à frelons asiatiques. Les Pujolais viendraient en mairie récupérer un piège et 

l’installeraient dans leur jardin. 

Les élus, à l’unanimité, acceptent cette opération s’élevant à environ 350 euros TTC. 

Mme DARMAILLACQ se charge de contacter M. CHAUDIERES pour la rédaction d’un 

article sur le prochain bulletin municipal afin de sensibiliser les Pujolais sur le réel et grave 

danger du frelon asiatique pour l’homme. 

 

- journée nature 

Le maire informe les élus que pour la journée nature, la location de la benne (pose + 

enlèvement) et le traitement des déchets ont coûté à la commune 600 euros (facture de la 

COVED). 

M. GUERRERO souhaite que les frais de traitement des déchets soient pris en charge par la 

CDC. Il contactera la CDC sur le sujet. 

 

Séance levée à 21h20. 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION du 2 juillet 2019 
 

L’an deux mille dix-neuf et le deux juillet à 20 Heures 30, le conseil municipal de Pujols sur Ciron, convoqué 

le 20 juin 2019, s’est réuni à la mairie sous la présidence de M. Dominique CLAVIER, maire. 
    

Etaient présents : 

Mme et M. les adjoints : Mme DARMAILLACQ, M. GUERRERO 

Mmes et M. les conseillers : Mmes GERVASONI, LAMOTHE, PUCHAES, MM. MOTHES, PARKER, THUAULT, 

THUILLIEZ 

 

Avaient donné pouvoir : Mme MELIN à Mme GERVASONI 

         Mme NADEAU à M. CLAVIER 

 

Etaient absents : MM. PAINEAU, PALLU 
 

ORDRE DU JOUR : 

- compte rendu du conseil municipal du 13 mai 2019 

- délibération pour la répartition des sièges du conseil communautaire après les élections municipales de 

mars 2020 

- délibération pour l’attribution de subvention à l’association des Jeunes Sapeurs-Pompiers de Langon – Saint-

Macaire 

- présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service « prévention et gestion des déchets » 

- questions diverses 
 

 

Document déjà envoyé par mail : 

- compte rendu du conseil municipal du 13 mai 2019 

- dossier sur la gouvernance de la CDC après les élections municipales de mars 2020 

- rapport annuel sur le prix et la qualité du service « prévention et gestion des déchets » 
 

Est désignée secrétaire de séance : Mme DARMAILLACQ assistée de Mme LEY Florence. 
 

Aucune remarque n’ayant été formulée sur le compte rendu du conseil municipal du 

13 mai 2019, il est signé par tous les membres présents et représentés. 

 

 

1) délibération pour la répartition des sièges du conseil communautaire après les élections 

municipales de mars 2020 

La répartition des sièges du conseil communautaire après les élections municipales de 

mars 2020 doit être arrêtée au plus tard le 31 octobre 2019. 

Deux possibilités existent : 

- le droit commun qui détermine « mécaniquement » le nombre de délégués par 

commune. A date, le conseil communautaire compte 43 délégués dont 1 pour Pujols. 

Dans ce système, la composition du conseil communautaire ne changerait pas après les 

élections municipales de mars 2020. 

- l’accord local : le législateur a ouvert la possibilité de conclure un accord local 

dérogatoire au droit commun. Pour être applicable, cet accord doit recueillir une majorité 

qualifiée : 

- majorité des 2/3 des conseils municipaux des communes membres 

représentant la ½ de la population de la CDC 

ou 

- majorité de la ½ des conseils municipaux des communes membres 

représentant les 2/3  de la population de la CDC. 

 

Les communes n’ont pas obligation de délibérer sur la répartition, le droit commun s’applique 

alors. 

Dans le cas de la  CDC Convergence Garonne, il y a 9 possibilités d’ « accord local ». 

Après discussion, les élus optent pour l’accord local qui favorise la meilleure représentation 

des communes comptant le moins de population et qui permettrait à Pujols d’avoir 2 délégués.  
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DELIBERATION 

 

VU la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ; 

 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République ; 

 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.5211-6-1, 

L.5211-6-2, R.5211-1-1 et R.5211-1-2 ; 

 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que la composition du conseil 

communautaire sera fixée selon les modalités prévues à l’article L.5211-6-1 du CGCT. 

 

Le nombre et la répartition des sièges de conseiller communautaire de la communauté sont 

établis :  

 

- soit conformément au droit commun ;  

 

- soit par le biais d’un accord local permettant de répartir au maximum 25% de sièges 

supplémentaires par rapport à la somme des sièges attribués en application de la règle de la 

proportionnelle à la plus forte moyenne basée sur le tableau de l’article L.5211-6-1 III et des 

sièges de « droits » attribués conformément au IV du même article, mais dont la répartition 

des sièges devra respecter les conditions cumulatives suivantes : 

• être répartis en fonction de la population municipale de chaque commune, 

• chaque commune devra disposer d’au moins un siège 

• aucune commune ne pourra disposer de plus la moitié des sièges 

• la part de sièges attribuée à chaque commune ne pourra s'écarter de plus de 20 % de 

la proportion de sa population dans la population globale des communes membres, 

sauf à bénéficier de l’une des deux exceptions à cette règle. 

 

Afin de conclure un tel accord local, les communes membres de la Communauté de 

communes Convergence Garonne devront approuver une composition du conseil 

communautaire respectant les conditions précitées, à la majorité des deux tiers au moins des 

conseils municipaux des communes membres représentant la moitié de la population totale de 

la Communauté de commune (ou selon la règle inverse), cette majorité devant nécessairement 

comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, 

lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population des communes incluses dans le 

périmètre de la CDC avant le 31 août 2019. 

 

A défaut d’un tel accord constaté par le Préfet au 31 août 2019, selon la procédure légale, le 

Préfet fixera à 43 le nombre de sièges du Conseil Communautaire de la Communauté de 

communes qu’il répartira conformément aux dispositions des II et III de l’article L.5211-6-1 

du CGCT (droit commun). 

 

Considérant qu’au regard de ces modalités de calcul, plusieurs accords locaux sont possibles 

pour établir la composition du Conseil Communautaire à la suite du renouvellement général 

des conseils municipaux ; 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de se prononcer pour un accord local fixant 

à 52 le nombre de sièges du Conseil Communautaire de la Communauté de communes 

Convergence Garonne, répartis de la façon suivante : 
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COMMUNES 

Population 

Municipale 

2019 

Nombre 

de sièges 

Titulaires 

Nombre 

de sièges 

Suppléants1 

PODENSAC 3 201 4 0 

CADILLAC 2 775 3 0 

PORTETS 2 686 3 0 

LANDIRAS 2 256 3 0 

PREIGNAC 2 150 3 0 

CERONS 2 092 3 0 

BARSAC 2 059 2 0 

RIONS 1 565 2 0 

ILLATS 1 421 2 0 

ARBANATS 1 229 2 0 

PAILLET 1 217 2 0 

BEGUEY 1 181 2 0 

LOUPIAC 1 114 2 0 

VIRELADE 1 050 2 0 

STE-CROIX-DU-MONT 901 2 0 

PUJOLS-SUR-CIRON 789 2 0 

BUDOS 780 2 0 

ST-MICHEL-DE-RIEUFRET 748 2 0 

LESTIAC-SUR-GARONNE 581 1 1 

CARDAN 494 1 1 

GUILLOS 450 1 1 

GABARNAC 361 1 1 

ESCOUSSANS 311 1 1 

OMET 296 1 1 

MONPRIMBLANC 292 1 1 

LAROQUE 281 1 1 

DONZAC 120 1 1 

TOTAL 32 400 52 9 

 

 

 VOTE : unanimité 

 

Pour devenir applicable, cette délibération devra recueillir la majorité qualifiée au niveau de 

l’intercommunalité. 

 

2) délibération pour l’attribution de subvention à l’association des Jeunes Sapeurs-Pompiers 

de Langon – Saint-Macaire 

Le maire fait part aux élus que l’association des Jeunes Sapeurs-Pompiers de Langon – Saint-

Macaire forme les jeunes sapeurs-pompiers aux gestes de 1er secours et leur offre une 

formation étalée sur 4 ans pour acquérir le diplôme de Brevet de Cadet et devenir par la suite, 

sapeurs-pompiers volontaires. 

Afin d’encourager les 25 jeunes membres dont 2 Pujolais, les élus décident de verser une 

subvention à cette association. 
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DELIBERATION 

Le conseil municipal, 

 

Vu la demande présentée par l’association des jeunes sapeurs-pompiers de Langon - 

Saint Macaire, le conseil municipal décide de verser à cette association une subvention de 

150 € - cent cinquante euros. 

Cette aide sera imputée sur l’article 6574. 

 

VOTE : unanimité 

 

 

3) délibération ouverture de crédits pour les travaux routiers « entrée du bourg » 

Depuis le 1er janvier 2018, la CDC ne prend à sa charge que la bande roulante des routes 

d’intérêt communautaire. 

La partie de la route du Marais – entre la route du Tursan - route de la Muscadelle à la route 

des platanes – est une voie classée d’intérêt communautaire qui sera rénovée. 

Les aménagements annexes (caniveaux, trottoirs) étant à charge des communes, il convient de 

faire une ouverture de crédits. 

 

DELIBERATION 

Vu la nécessité de réaliser des travaux routiers « entrée du bourg », 

  

le Conseil Municipal, 

 

ACCEPTE l’ouverture de crédits : DM n° 1/2019 

 

: 2151 - 138 (entrée du bourg)   : +     10 000 € 

: 615221 (entretiens, réparations bâtiments publics) :  -     10 000 € 

   : D 023 (virement à la section d’investissement) :        10 000 € 

   : R 021 (virement de la section fonctionnement) :        10 000 € 

 

VOTE : unanimité 

 

 

4) présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service « prévention et gestion 

des déchets » 

M. GUERREERO a présenté aux conseillers le rapport annuel sur le prix et la qualité du 

service « prévention et gestion des déchets ». Aucune observation n’est faite. 

Ce document sera consultable en mairie et mis sur le site de Pujols. 

 

5) questions diverses 

 

- CAP 33 

M. MOTHES présente CAP 33. C’est une opération du Conseil Départemental de la Gironde 

qui propose, du 10 juillet au 30 août 2019, diverses activités sportives et gratuites (sauf les 

séances d’approfondissement) aux familles et aux jeunes de plus de 15 ans par une équipe 

d’éducateurs sportifs professionnels. 

Sur notre CDC, plusieurs communes sont concernées. 

A Pujols, les animations auront lieu le lundi après-midi à l’espace Pierre Coillot. Au 

programme : canoë, tir à l’arc ventouse, disc golf, jeux traditionnels et randonnée pédestre. 

Un dépliant est à disposition au secrétariat de mairie. 
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- CLECT (commission locale d’évaluation des charges transférées) 

Le maire informe le conseil qu’aucun accord n’a été trouvé entre les communes de la CDC et 

que le Président MATEILLE va transmettre le dossier au Sous-préfet qui tranchera. 

 

- Dotation solidarité rurale « cible » 

Suite à sa demande, le maire a reçu les précisions expliquant la baisse de cette 

dotation d’état : 19 574 euros en 2018 et 9 787 euros en 2019. 

Le potentiel financier par habitant a faiblement augmenté tout en restant inférieur à celui de 

notre strate démographique. Le revenu par habitant a augmenté et est maintenant supérieur à 

la moyenne de notre strate ce qui entraîne cette importante réduction. 

 

- drones 

Suite à des plaintes d’administrés concernant le survol de leur propriété, le maire distribue 

une documentation sur la réglementation des drones. Celle-ci est sur le site de Pujols. 

 

- jury d’assises 

Mme MELIN Marie-France, Mme METCALFE Anne-Marie, M. Francis VALLET ont été 

tirés au sort par la commune de Barsac, commune centralisant Barsac et Pujols. 

 

- pièges pour frelons asiatiques 

100 pièges ont été achetés par la commune qui les met gratuitement à disposition des Pujolais. 

Une trentaine a déjà été distribuée. 

Pour le concours de piégeage organisé par la « Vie Mellifère » du comité de jumelages et 

d’animations, seulement 2 personnes ont déposé leur butin. 

 

- cérémonie du 11 novembre 

A la question de Mme DARMAILLACQ, M. MOTHES répond qu’il contactera à nouveau le 

président de l’association des ACPG pour solliciter la présence d’anciens combattants et 

prisonniers de guerre lors de la prochaine cérémonie du 11 novembre. 

 

- déjections canines 

Mme DARMAILLACQ se plaint de déjections canines dans le bourg : devant le foyer rural et 

la mairie, à la place de l’église et à la place des platanes. 

Les propriétaires de chiens sont priés de respecter les lieux publics. 

 

 

Séance levée à 21h45. 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION du 26 août 2019 
 

L’an deux mille dix-neuf et le vingt-six août à 20 Heures 30, le conseil municipal de Pujols sur Ciron, 

convoqué le 20 août 2019, s’est réuni à la mairie sous la présidence de M. Dominique CLAVIER, maire. 
    

Etaient présents : 

Mme et M. les adjoints : Mme DARMAILLACQ, M. GUERRERO 

Mmes et M. les conseillers : Mmes GERVASONI, PUCHAES, MM. MOTHES, THUAULT, THUILLIEZ 

 

Avaient donné pouvoir : Mme LAMOTHE à Mme DARMAILLACQ 

         Mme NADEAU à M. CLAVIER 

 

Etaient absents : Mme MELIN, MM. PAINEAU, PALLU, PARKER 
 

ORDRE DU JOUR : 

- compte rendu du conseil municipal du 2 juillet 2019 

- délibération pour l’ouverture de crédits pour les travaux routiers « route de Ripaille » 

- délibération pour la régularisation de l’article 775 du budget 2019 

- questions diverses 
 

 

Document déjà envoyé par mail : 

- compte rendu du conseil municipal du 2 juillet 2019 

 
 

Est désignée secrétaire de séance : Mme DARMAILLACQ assistée de Mme LEY Florence. 
 

Aucune remarque n’ayant été formulée sur le compte rendu du conseil municipal du 

2 juillet 2019, il est signé par tous les membres présents et représentés. 

 

 

1) délibération ouverture de crédits pour les travaux routiers « route de Ripaille » 

Le coût des travaux routiers « route de Ripaille » s’élève à : 

- sur budget   : 20 787.00 € 

- avec le linéaire supérieur : 25 528.32 € 

 

DELIBERATION 

Le linéaire « refait » étant supérieur à celui chiffré dans le devis, il convient d’ouvrir un crédit 

supplémentaire, 

  

le Conseil Municipal, 

 

ACCEPTE l’ouverture de crédits : DM n° 2/2019 

 

: 2151 - 136 (route de Ripaille)   : +     4 742 € 

: 615221 (entretiens et réparations de bâtiments) :  -     4 742 € 

   : D 023 (virement à la section d’investissement) :        4 742 € 

   : R 021 (virement de la section fonctionnement) :        4 742 € 

 

VOTE : unanimité 

 

 

2) délibération pour la régularisation de l’article 775 du budget 2019 

2 930 euros étaient inscrits au budget 2019 à l’article 775. Or cet article ne peut être utilisé 

qu’en exécution. Il faut régulariser donc ce compte au budget 2019. 

Les 2 930 euros correspondent aux ventes : 

- LARRIEU – LEGLISE  : 1 130 euros 

- CITY FONCIER  : 1 800 euros 
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DELIBERATION 

Vu la nécessité de régulariser l’article 775, 

  

le Conseil Municipal, 

 

ACCEPTE l’ouverture de crédits : DM n° 3/2019 

 

: R 024 (produits des cessions d’immobilisations) : +     2 930 € 

: 775 (produits des cessions d’immobilisations) :  -     2 930 € 

   : D 023 (virement à la section d’investissement) :  -     2 930 € 

   : R 021 (virement de la section fonctionnement) :  -     2 930 € 

 

VOTE : unanimité 

 

 

3) questions diverses 

 

- remerciements 

Le maire remercie au nom de tous les élus, Mme MARCHEGAY qui a fait un don pour les 

écoles lors du mariage de sa fille. 

 

- Saint-Pey 

Le maire et le conseil municipal adressent leurs félicitations aux membres du Comité des fêtes 

et à tous les bénévoles qui ont œuvré pour la réussite de la Saint-Pey. 

 

- Plan Climat-Air-Energie Territorial 

Le Pôle Territorial Sud Gironde va élaborer un Plan Climat-Air-Energie Territorial sur un 

périmètre de 185 communes. Ce projet a pour but de s’interroger et d’agir à propos de la 

question climatique, en matière d’amélioration de la qualité de l’air, de maîtrise de la 

consommation énergétique et de production d’énergie renouvelable. 

Dans le cadre de la concertation, Pujols s’est porté volontaire pour participer à la réflexion. A 

ce titre, et à la demande du Pôle Territorial Sud Gironde, deux administrés ont été tirés au sort 

à partir de la liste électorale pour constituer le panel de citoyens associés à la démarche. Il 

s’agit de Mme COINDRE Martine et M. COURBIN Yannick. 

 

 - Ciron 

Le maire avait adressé un courrier à Monsieur le Sous-préfet concernant la gestion du débit 

des eaux sur le Ciron suite à une manœuvre inopportune au Moulin de la Salle. Monsieur le 

Sous-préfet a proposé d’organiser une réunion entre les différentes parties (Sous-préfet, 

Syndicat du Ciron, Police de l’eau, Maires de Bommes et Pujols, M. BEDOURET) pour 

clarifier les droits et devoirs de chacun. 

 

- mutuelle santé 

Le maire a proposé au conseil qui l’a accepté l’organisation d’une réunion d’information sur 

la possibilité de bénéficier de tarifs préférentiels sur une mutuelle santé, par le biais de la 

signature d’une convention avec un assureur. 

 

 

Séance levée à 21h00. 

 




















